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Figure 1 – Localisation du projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière 
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Dossier d’autorisation préfectorale d’extension 
portuaire 
 

1. Contexte de la demande d’autorisation 

1.1. Compétence pour l’exploitation et l’aménagement des 
ports 

Le Conseil départemental de la Charente-Maritime est compétent pour exploiter et aménager les ports 
maritimes de commerce et de pêche qui lui ont été transférés par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 
complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l’Etat. 
 
Par procès-verbal en date du 2 avril 1984, l’Etat a remis au Conseil général1 de la Charente-Maritime les 
dépendances du domaine public maritime constituant le port maritime de la Cotinière. 
 
Ce port, dont la gestion a été concédée par l’Etat puis le Département de la Charente-Maritime à la 
commune de Saint-Pierre d’Oléron, depuis 1978, se situe : 

 A l’intérieur du périmètre de la région Nouvelle Aquitaine ; 
 A l’intérieur du périmètre du département de La Charente-Maritime ; 
 Sur la façade atlantique de l’île d’Oléron ; 
 Au droit de la commune de Saint-Pierre-d’Oléron ; 
 Au lieu-dit La Cotinière. 

 

1.2. Maîtrise d’ouvrage de l’aménagement du port de pêche 
de La Cotinière 

Le Conseil départemental de la Charente-Maritime assure la maîtrise d’ouvrage du projet d’aménagement 
du port de pêche de La Cotinière. 
 
Ce projet d’aménagement, qui fait l’objet d’une description dans les chapitres suivants, conduit à étendre 
le périmètre administratif du port de pêche de La Cotinière. 
 

                                                
1 Devenu Conseil Départemental en 2015 (application loi n°2013-403 du 17 mai 2013). 

 

 
 

 

Figure 2 – Localisation et illustration du port de pêche de La Cotinière (source : Google) 
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1.3. Procédure de demande d’autorisation d’extension 
portuaire 

1.3.1. Cadre général 

L’extension du périmètre administratif du port de pêche de La Cotinière nécessite, préalablement à sa 
mise en œuvre, la notification d’une autorisation préfectorale d’extension portuaire, en application du 
chapitre IV, du titre Ier du livre II du Code des transports. 
 

1.3.2. Cas particulier du port de pêche de La Cotinière 

Le territoire de l’île d’Oléron est inclus à l’intérieur du périmètre du SCoT2 Pays Marennes Oléron 
(approuvé le 27 décembre 2005). 
En l’état actuel, ce SCoT ne comporte pas de SMVM3 ; aussi, en application de l’article L.5314-8 du 
Code des transports, « en l'absence de schéma de mise en valeur de la mer ou de chapitre individualisé 
valant schéma de mise en valeur de la mer au sein du schéma de cohérence territoriale, les décisions 
de création et d'extension de port sont prises par le préfet sur proposition de la collectivité 
territoriale intéressée et après avis du ou des conseils régionaux concernés. » 
 

Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière, qui implique une extension du 
périmètre portuaire, est donc concerné par la procédure induite par l’application de l’article 
L.5314-8 du Code des transports. 

 

1.3.3. Déroulement de la procédure 

1.3.3.1. Généralités relatives à la procédure de demande d’extension portuaire 

Concernant le déroulement de la procédure relative à la demande d’extension portuaire du port de pêche 
de La Cotinière : 

 Tout d’abord, au sens des articles R.1511-1 et R.1511-2 du Code de transports, le projet 
d’aménagement du port de pêche de La Cotinière ne relève pas de la catégorie des « grands projets 
d’infrastructures de transport ». En effet : 

■ L’article R.1511-1 du Code des transports dispose : 

« Constituent de grands projets d'infrastructures de transport au sens de l'article L.1511-24 : 
1° La création de voies rapides à 2 × 2 voies d'une longueur supérieure à 25 km, d'aérodromes 
de catégorie A, d'infrastructures ferroviaires d'intérêt général, de voies navigables de plus de 
5 km accessibles aux bateaux de plus de 1 000 tonnes de port en lourd ; 
2° Les canalisations d'intérêt général, autres que celles qui sont destinées aux transports de gaz 
régis par les dispositions du code de l'énergie, dont le coût, hors taxes, est égal ou supérieur à 

                                                
2 SCoT : Schéma de cohérence territoriale. 
3 SMVM : Schéma de mise en valeur de la mer. 

41 923 480 € ; toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux ouvrages utilisés pour les 
besoins de la défense nationale ou en application de traités ou accords internationaux en matière 
de défense, régulièrement entrés en vigueur ; 
3° Les projets d'infrastructures de transport dont le coût, hors taxes, est égal ou supérieur à 
83 084 715 €.  
Les seuils monétaires prévus par les 2° et 3° peuvent faire l'objet de révision par arrêté du 
ministre chargé des transports dans la limite de l'évolution des prix de la formation brute de 
capital fixe des administrations figurant dans le rapport économique et financier annexé à la loi 
de finances. » 
Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière ne relève pas de ces catégories 
de projet. 

 

■ L’article R.1511-2 du Code des transports dispose : 

« Les projets suivants, dont la maîtrise d'ouvrage appartient aux communes, aux départements 
ou aux régions, et à leurs groupements, constituent également de grands projets 
d'infrastructures de transport au sens de l'article L.1511-25 lorsqu'ils sont soumis à une étude 
d'impact : 
1° Création d'aérodromes autorisés par l'Etat ; 
2° Création ou extension des ports maritimes ayant pour objet de doubler la capacité du port ; 
3° Création ou extension de canaux et de voies navigables ; 
4° Projets d'infrastructures de transports ferroviaires ou guidés définis par l'article L.2000-1 ; 
5° Projets de routes nouvelles d'une longueur supérieure à 15 kilomètres. » 
Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière ne relève pas de ces catégories 
de projet. 

 

 Dans ce cas précis, seul le dossier d’autorisation environnementale sera transmis à l’autorité 
portuaire (article R.5314-3 du Code des transports), juste après le dépôt officiel auprès des services 
de l’Etat et validation du caractère complet et régulier. 

 

 Etant autorité portuaire, le Département de la Charente-Maritime s’autosaisira du dossier à ce 
moment. 

 Une fois autosaisi, le Département de la Charente-Maritime, autorité portuaire, mènera les 
instructions suivantes, en simultané (article R.5314-4 du Code des transports) : 

■ Consultation du conseil portuaire ; 
■ Consultation des collectivités et des services locaux intéressés ; 
■ Consultation du concessionnaire, lorsqu'il n'est pas maître d'ouvrage ; 
■ Consultation de la chambre de commerce et d'industrie compétente, lorsqu'elle n'est pas le 

concessionnaire ; 
■ Consultation, s'il y a lieu, de la commission nautique dont les conditions de fonctionnement sont 

fixées par le décret n° 86-606 du 14 mars 1986 relatif aux commissions nautiques. La grande 
commission nautique est consultée sur les opérations comportant une modification des ouvrages 
extérieurs du port ou des chenaux d'accès. La commission nautique locale est consultée dans 
les autres cas ; 

4 Du Code des transports. 
5 Idem. 
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■ Consultation s'il y a lieu de la commission régionale pour l'amélioration des conditions de 
débarquement des produits de la pêche ; 

■ Enquête publique s'il y a lieu. 

1.3.3.2. Autres procédures visées par le projet d’aménagement du port de pêche 
de La Cotinière, engagées en juin 2017 

Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière est concerné par la procédure d’autorisation 
environnementale, en application des articles L.181-1 à L.181-4 du Code de l’environnement. 
Les autorisations traitées par cette procédure d’autorisation environnementale, dans le cadre du projet 
d’aménagement du port de pêche de La Cotinière, sont les suivantes : 

 Au titre du Code de l’environnement : 

■ Autorisation « loi sur l’eau », au titre des articles L.214-3 et suivants du Code de l’environnement, 
sur la base des rubriques de la nomenclature de l’article R.214-1 du Code de l’environnement ; 

■ Absence d’opposition au régime d’évaluation des incidences Natura 2000, en application du VI 
de l’article L.414-4 du Code de l’environnement ; 

■ Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, 
d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, et de leurs 
habitats, en application du 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement ; 

■ Autorisation spéciale au titre des sites classés et inscrits, en application de l’article L.341-10 du 
Code de l’environnement, modifié par la loi n°2016-087 du 08/08/2016, article 168. 

 Au titre du Code de l’urbanisme : 

■ Permis d’aménager, demande réalisée auprès de la commune de Saint Pierre d’Oléron en même 
temps que la demande d’autorisation environnementale. 

 
Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière est également soumis à une déclaration de 
projet en application de l’article L.126-1 du Code de l’environnement emportant mise en compatibilité du 
PLU6. 

1.3.3.3. Conclusion 

L’instruction par l’autorité portuaire sera menée en parallèle de l’instruction du dossier 
d’autorisation environnementale.  
La procédure au titre du Code des transports sera mise en œuvre par le Conseil départemental de 
la Charente-Maritime comme décrit précédemment. 
Cette procédure nécessite une enquête publique qui sera commune à celle liée aux procédures 
« environnement » et « urbanisme » engagées en juin 2017. 

 

Les avis reçus suite à la consultation sont joints en annexe du présent dossier. 

                                                
6 PLU : Plan local d’urbanisme. 

1.4. Autres procédures visées par le projet d’aménagement 
du port de pêche de La Cotinière, engagées en 2018 

Le projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière est également concerné par les procédures 
suivantes : 

 Au titre du Code de l’environnement : 

■ Procédure d’enregistrement au titre de la réglementation ICPE7. 

 Au titre du Code de l’urbanisme : 

■ Permis de construire ; 
■ Permis de démolir. 

 Au titre du Code général de la propriété des personnes publiques : 

■ Transfert de gestion du domaine public maritime de l’Etat vers une collectivité territoriale, en 
application des articles L.2123-3 à L.2123-6 et R.2123-9 du Code général de la propriété des 
personnes publiques. 

 

Les procédures ci-dessus ne sont pas traitées par la demande d’autorisation environnementale. 
Elles feront l’objet de dossiers particuliers, déposés auprès des services compétents, pour 
instruction. Elles seront engagées au cours du premier semestre 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

7 ICPE : Installation classée pour la protection de l’environnement. 
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2. Présentation du projet d’aménagement du port de 
pêche de La Cotinière 

2.1. Objet, contexte et enjeux du projet 

2.1.1. Préambule 

Le port de La Cotinière est un havre d’échouage constitué de deux plans d’eau de 2,8 hectares chacun, 
d’un chenal d’accès de 3 hectares et d’infrastructures représentant une superficie de 4,75 hectares. 
 

 

Figure 3 – Vues aériennes du port de pêche de La Cotinière 

 
Avec 5 521 tonnes de produits vendus pour un chiffre d’affaires de 29,5 M€, le Port de la Cotinière 
concentre presque deux tiers (62%) du tonnage débarqué en Charente-Maritime en 2015. 80 bateaux et 
plus de 100 pêcheurs participent à cette activité qui génère 250 emplois directs et une centaine d’emplois 
indirects. Le succès de la Cotinière (passer de 1 500 tonnes à plus de 5 000 tonnes débarquées) est 
l’histoire de rencontres réussies dans une communauté portuaire. Ces rencontres ont associé une 
collectivité de pêcheurs côtiers, qui a su mettre en valeur le potentiel marin, et une collectivité d’acheteurs, 
qui a su commercialiser au meilleur prix cette production et rémunérer les producteurs. Cette valorisation 
économique a permis à la flottille locale de croître et d’approvisionner la place portuaire en une production 
de qualité, une baisse en volume de la ressource ne présentant que peu de risques.  
 
Ces augmentations d’apport ont conforté la place de marché, attiré de nouveaux acheteurs et favorisé 
l’établissement de conditions de concurrence bénéfiques pour toutes les parties. Cette spirale positive 
d’interaction n’a pu se construire qu’en s’appuyant sur l’outil de la première mise en marché. Maintenir 
les activités de premier achat des débarquements sur le port de la Cotinière constitue un enjeu majeur 
pour l’équilibre économique de ce territoire.  
 

                                                
8 SNSM : Société nationale de secours en mer. 

Au-delà des effets économiques directs du port, ce dernier constitue en effet un facteur d’attractivité du 
territoire, notamment pour sa mise en valeur touristique et son impact sur les commerces de proximité. 
La permanence de ses activités tout au long de l’année, l’image de marque maritime chargée de valeurs, 
le caractère original, authentique, sont autant d’éléments de terroirs structurants portés par cette filière. 
 

2.1.2. Configuration actuelle du port et perspectives d’évolution 

Le port de pêche est accessible depuis la haute mer par une passe laissant le plateau rocheux de 
Bochardon dans l’Ouest-Nord-Ouest. Cette passe est matérialisée par des alignements sur les cartes 
marines et fait l’objet d’une signalétique terrestre spécifique fonctionnant jour et nuit. Le chenal dérocté 
au niveau 0 des cartes marines n’est accessible selon le niveau de tirant d’eau des navires de pêche que 
deux ou trois heures avant ou après la basse mer.  
 
Les activités pêche se scindent aujourd’hui en deux pôles distincts. A l’Ouest, les installations dédiées au 
débarquement, à la vente, au traitement et à la logistique des produits de la pêche. A l’Est, les installations 
techniques liées à la maintenance et à la réparation navale (ateliers de mécanique navale, coopérative 
d’avitaillement, électronique navale, forge marine, électricité marine) qui constituent une plate-forme 
professionnelle facteur de performance pour le maintien opérationnel des navires de pêche basés à la 
Cotinière, mais également facteur d’attractivité pour les navires en provenance d’autres ports souhaitant 
bénéficier ponctuellement de services spécialisés. Les deux bassins sont séparés par un terre-plein 
accueillant les installations de l’usine à glace, la station d’avitaillement et les locaux de la SNSM8. 
 
La halle à marée, avec une mise en marché informatisée, abrite également, à l’étage, les locaux et 
bureaux de la plupart des organismes portuaires. 
 

Les bassins sont à échouage, ce qui entraîne plusieurs contraintes. D’une part, les créneaux horaires 
sont restrictifs pour les opérations de débarquement et de négoce, les installations techniques n’étant 
pas accessibles en permanence. D’autre part, le stationnement des unités de pêche sur des fonds 
découvrant peut entraîner à terme des dégradations des appareils propulsifs, des sondes et capteurs 
placés sous la coque des navires, leur réparation entraînant des temps d’immobilisation préjudiciables 
pour l’équilibre économique des unités de pêche. Enfin, l’impossibilité pour les navires d’entrer à toute 
heure dans le port présente un risque fort en termes de sécurité lors de mauvaise météo, le port n’étant 
accessible, selon le tirant d’eau des navires, que deux ou trois heures avant ou après la haute mer. 
 
Depuis une dizaine d’années, le gestionnaire du port a entrepris une politique de valorisation des 
cargaisons débarquées en rationalisant les étapes de débarquement/stockage/vente de produits de la 
pêche, en modernisant les équipements (triage automatique des poissons, réfection de la salle des 
ventes...) et en mettant en place un système de conservation des langoustines vivantes (espèce à haute 
valeur ajoutée). Ces actions ont permis de maintenir le port de La Cotinière dans les 10 premiers ports 
français en termes de tonnages et de valeur à la première vente. 
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Cependant, le port, dans sa configuration actuelle, ne répond plus aux besoins de la filière pêche tant sur 
le plan réglementaire que fonctionnel. En effet, le bassin d’échouage et le quai de débarquement du 
poisson ne permettent pas l’accès des navires de pêche à toute heure, ni leur stationnement adapté. 
D’autre part, compte-tenu du renforcement de la réglementation sanitaire, la halle à marée devrait faire 
l’objet de travaux importants de mise à niveau afin de préserver son agrément sanitaire et de répondre 
aux besoins en termes d’ergonomie de travail.  
 
Les constats d’aujourd’hui 
 
La zone du terre-plein de la criée regroupe un ensemble de fonctions bien distinctes.  
Communément appelée la « criée », les activités implantées sur l’actuel terre-plein du port de la Cotinière 
comprennent une zone (quai) de débarquement des captures, une halle à marée (service collectif de 
mise en vente des captures et de livraison des ventes) et un pôle de mareyage (hébergeant des activités 
privées « post-ventes » dans des locaux loués). Compte-tenu de l’absence de port en eaux profondes et 
de la taille de la flottille, l’efficacité technique de la vente à la Cotinière est conditionnée par les capacités 
de la zone de débarquement et celles de la halle à marée (concentration temporelle des opérations sur 
les niveaux de mer compatibles).  
 
Une situation de sous dimensionnement critique au regard de la croissance des volumes  
La halle à marée de la Cotinière est sous-dimensionnée au regard des volumes qui y transitent. Conçue 
pour une activité de 1 500 à 2 000 tonnes par an, la halle à marée traite aujourd’hui plus de 5 000 tonnes 
chaque année, compte tenu de l’activité des flottilles régulières qui travaillent à la Cotinière. Ce sous-
dimensionnement s’exprime principalement sur la zone de réception des produits (chambre froide amont 
ou réception). Il conduit à une remise en cause de la chaîne du froid et ainsi des conditions même 
d’attribution de l’agrément sanitaire.  
 
En l’absence d’agrément sanitaire et des capacités de prise en charge des captures correspondant aux 
volumes effectivement débarqués, l’existence durable de la halle à marée est donc compromise. Elle 
constitue le poumon économique de la filière pêche du département et ses effets diffusent largement 
dans les communes environnantes.  
 
L’exiguïté des locaux de travail du personnel de la halle à marée conduit également d’une part à des 
pertes de productivité pour l’économie de la halle à marée et d’autre part à une perte majeure de 
l’ergonomie des postes de travail et de leurs conditions de sécurité.  
 
Afin de pérenniser cet outil portuaire, des études engagées en 2009 ont tout d’abord mis en évidence les 
contraintes liées à la faiblesse des réserves foncières terrestres sur le port. En effet, la mise aux normes 
via une augmentation de la taille de la zone de réception est impossible à réaliser sans changer 
complètement les principes actuels d’organisation de la halle à marée et du pôle de mareyage. A 
l’emplacement actuel de la chambre froide de réception, la surface au sol disponible, en respectant les 
voiries d’accès et de sécurité et la dune, est insuffisante pour permettre un agrandissement correspondant 
aux besoins et au respect des normes sanitaires. La halle à marée et le pôle de mareyage doivent donc 
être complètement détruits et reconstruits. Il existe aujourd’hui, sur le port de la Cotinière, peu de 
disponibilités foncières qui permettraient de maintenir à la fois une zone de débarquement, une halle à 
marée et un pôle de mareyage aux normes, sans nuire aux autres activités portuaires. 
 
Par conséquent, le maintien en l’état du port et de ses installations de débarquement et vente du 
poisson ferait peser un risque important : 

 sur le maintien de l’agrément sanitaire de la halle à marée,  
 sur la pérennité de la place portuaire cotinarde avec un outil devenant obsolète.  

 
Par ailleurs, le statut quo ne permettrait pas l’amélioration des conditions de navigation et d’accessibilité 
au port et n’apporterait pas de réponse aux autres problèmes actuels : débarquement contraint aux 
horaires des marées, risque pour les marins devant attendre les bonnes conditions de marée pour 
accéder au port, état de la station d’avitaillement, présence d’un parking sur la dune ouest à l’arrière de 
la criée, etc.  
 
 
Malgré un cadre communautaire contraignant et une filière handicapée par un prix fluctuant du carburant 
et le vieillissement des navires, le caractère polyvalent de la flotte de pêche opérant à partir de La 
Cotinière et le dynamisme dont elle a fait preuve jusqu’ici justifient pour le Département l’intérêt de se 
lancer dans un projet d’envergure de réaménagement portuaire, qui contribuera également à 
l’aménagement territorial et à l’attrait touristique de cette zone. 
 
En outre, en réponse aux risques liés à la filière pêche, le Département a souhaité dimensionner le projet 
sur la base de 6 000 tonnes de produits débarqués correspondant au tonnage actuel. Le nouvel 
aménagement ne devra donc pas engendrer d’augmentation conséquente du trafic et/ou de l’activité 
pêche, mais pourra par contre générer de nouvelles activités de valorisation des produits de la pêche, 
générant des emplois supplémentaires. 
 
Le Département a donc engagé des études visant à analyser les différents scenarii permettant de 
répondre aux besoins de mise aux normes et de sécurisation de l’outil portuaire.  
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Le schéma ci-après synthétise l’état actuel de l’installation portuaire de La Cotinière. 
 

 

Figure 4 – Synthèse de l’état actuel de l’installation portuaire de La Cotinière (source : Conseil 
départemental de la Charente-Maritime) 

2.2. Etudes préalables au projet d’aménagement du port de 
pêche de La Cotinière 

En 2009, afin de pérenniser et développer le port de pêche de La Cotinière, les études nécessaires à la 
réalisation du projet d’évolution du port ont été lancées. Ces dernières ont mis en avant une série de 
contraintes : 

 complexité technique à renforcer le quai devant la criée tout en maintenant l’activité portuaire, 
 coûts des travaux sur le quai très importants, 
 difficultés à maintenir l’activité de la criée pendant les travaux (chaîne du froid, etc.), 
 difficultés à réaliser par ailleurs les travaux de mise aux normes et d’extension de la criée actuelle 

en raison de la configuration du bâtiment sur un site réduit. 

Au vu de ces contraintes, le Département a souhaité faire évoluer le projet en intégrant l’extension du 
port par la réalisation d’un troisième bassin non soumis aux marées, la création d’un nouveau terre-plein 
et la construction d’une nouvelle criée sur ce terre-plein. 
C’est dans ce contexte que la SEMDAS, mandatée par le Conseil Général de la Charente-Maritime, a 
confié au groupement ARMERIS – BRL Ingénierie, la réalisation en 2009 puis en 2010 d’une étude 
globale de faisabilité d’extension du port d’une part, et de construction de la nouvelle criée d’autre part, 
qui a abouti à la proposition de plusieurs schémas d’aménagement. 

2.3. Choix du scénario d’évolution 

Après analyse de la faisabilité sur le plan technique, réglementaire, urbanistique, environnemental et 
financier des différents scénarii, le Département a finalement retenu en décembre 2010 le scénario 
représenté ci-après (incluant la réalisation d’un 3ème bassin et d’une nouvelle criée sur un nouveau terre-
plein) comme le schéma optimal d’évolution du port. 
Ce schéma s’articule autour de 3 axes principaux : 

 Infrastructures portuaires :   réalisation et aménagement d’un 3ème bassin, accueil 
des navires, quais et pontons, station d’avitaillement ; 

 Aménagement d’un nouveau terre-plein : opérations de remblais/déblais, amenée des réseaux 
et finitions superficielles (enrobé, parking et voies de circulation ; 

 Superstructures :    locaux de l’ensemble dit Halle à marée (pôle de 
mareyage + pôle criée). 

Ce schéma a été validé par l’ensemble des usagers. 
 
 
 
 
 
Figure 5 – Scénario d’évolution du port 
de pêche de la Cotinière (source : 
Conseil départemental de la Charente-
Maritime) 
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2.4. Justification du projet retenu : différents scénarios 
étudiés et choix du scénario optimal 

2.4.1. Scénario 0 : conservation des activités au sein du site actuel 

Le chapitre précédent a largement décrit les risques qu’induirait le maintien de l’installation en l’état actuel. 
 
Pour rappel, les principaux éléments du scenario 0 sont les suivants :  

 Bassins à échouage :  

■ les accès sont conditionnés aux marées et donc la sécurité des marins est non assurée lors des 
tempêtes ; 

■ la sortie de la vedette de la SNSM9 est également limitée dans le temps, aussi, en cas d’avarie 
importante en mer par basse mer, les temps d’intervention sont largement augmentés. 

 Sous dimensionnement et vétusté des bâtiments de la halle à marée : 

■ Risque fort de perte de l’agrément sanitaire ; 
■ Risque de dégradation de l’image « qualité » des produits de La Cotinière ; 
■ Ergonomie de travail des agents d’exploitation dégradée avec des risques d’accident de travail. 

 Evolutions réglementaires nécessitant des travaux importants pour respecter les règles et maintenir 
l’activité (ex : glacière). 

 Vétusté des équipements d’avitaillement en carburant, induisant des risques forts pour la qualité du 
milieu. 

 
 

                                                
9 SNSM : Société nationale de sauvetage en mer. 

2.4.2. Scénario 1 : reconstruction sur le site existant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 – Scénario 1 : reconstruction sur le site existant 
 
Le schéma présenté ci-dessus représente une tentative d’implantation de la nouvelle halle à marée aux 
normes sur le site existant. Il n’est pas possible d’empiéter sur la dune ou les espaces sableux car ce 
capital naturel et paysager (site classé, site Natura 2000) est à préserver. 
 
La priorité est donnée à l’implantation de la halle à marée et de ses utilités indispensables : zone 
d’expédition collective, machine à laver les bacs, zones d’expédition des véhicules gros porteurs. Un tel 
plan optimisé fait apparaître un déficit de surface d’ateliers mareyeurs de 1 000 m². Il fait également 
apparaître de nombreuses pertes d’efficacité en termes de couloirs de circulation et de distribution. Il crée 
de plus des situations dangereuses dans les déplacements internes à destination de la zone collective 
d’expédition avec une possibilité de 3 véhicules gros porteurs simultanés maximum. Ceux-ci ont besoin 
d’aires de manœuvre / retournement nécessitant de condamner le parking professionnel actuel pour cet 
usage uniquement. Cela permet également de limiter la construction de voiries lourdes (qui n’existent 
d’ailleurs pas actuellement). Le parking professionnel devra alors être re-localisé à proximité, 
probablement sur le parking de la dune d’accueil du public. 
 
 
  

1 
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Réponse aux besoins 
 
 Avec ce scénario, la réponse aux besoins des mareyeurs est insuffisante ; une partie des activités de 
mareyage devra donc être délocalisée sur un autre site. Il génère également des pertes de fonctionnalités 
au niveau de l’expédition des produits ainsi qu’une perte de productivité et d’ergonomie. L’expédition des 
produits sur gros porteurs devient commune aux acheteurs et doit être alors gérée par la halle à marée 
(services supplémentaires devant être facturés aux acheteurs). L’emport produit par camion gros porteur 
est limité à 3 camions simultanés. Les parkings associés à l’activité professionnelle du site devront être 
localisés à un autre endroit, vraisemblablement éloigné de l’activité. 
 
 Le scénario répond aux contraintes de prise en charge des produits au débarquement en matière de 
productivité, d’ergonomie et de maintien de l’agrément sanitaire de la halle à marée. 
 
 Les caractéristiques nautiques ne sont pas modifiées (le port reste soumis à la marée avec tout ce 
que cela implique). 
 
 
Conflits d’usage éventuels 
 
 Ce scénario d’aménagement impliquera des circulations routières internes très problématiques en 
phase chantier ; il provoquerait une concurrence foncière entre les parkings professionnels et les parkings 
pour l’accueil des visiteurs de la Cotinière. Enfin, la problématique de circulation actuelle dans le bourg 
de la Cotinière ne serait pas réglée. 
 
 
Impact sur la filière 
 
 Si une partie du pôle mareyage devait être dissociée de la halle à marée, il n’est pas évident que 
l’intégralité des ateliers de mareyeurs déplacés soit ré-implantée sur le territoire de la commune. Le 
changement de l’organisation spatiale des activités (en rapport avec le déplacement d’une partie du 
mareyage) peut générer des surcoûts sur les acheteurs existants. Par ailleurs, l’absence de port en eaux 
profondes limite toujours les conditions de débarquement aux niveaux d’eau compatibles. Cela limite 
l’amélioration de l’attractivité portuaire. 
 
 La halle à marée est maintenue durablement et se soustrait au risque de fermeture pour raisons 
sanitaires. 
 
Impact sur l’organisation portuaire 
 
 Il n’y a pas de modification des qualités nautiques des bassins ni de la capacité d’accueil.  
 
 

Impact environnemental pressenti : 
 
 Pour ce qui concerne les milieux naturels terrestres, ce scénario est sans impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises existantes ; il sera source d’une poursuite de la dégradation de la dune 
et de la poursuite de l’exercice d’une pression sur la zone à gravelots qui n’est pas favorable à son 
développement. 
 
 Pour ce qui concerne les milieux naturels marins, ce scénario est sans impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises existantes. 
 
 Pour ce qui concerne les eaux et les milieux aquatiques, ce scénario entérine la poursuite d’un impact 
négatif potentiel sur la qualité des eaux du fait d’une absence de maîtrise des effluents. 
 
 
Impact urbain 
 
 L’activité pêche reste attractive, sur son site actuel et continue à contribuer à l’animation économique 
du bourg. 
 
 Il existe un risque d’augmentation de l’engorgement actuel du centre bourg (augmentation des trafics 
entre halle à marée et ateliers mareyeurs déplacés). La disponibilité en parkings est faible et peu adaptée 
à l’activité. 
 
 
Réalisation des travaux (durée / nuisances) 
 
 Cette proposition d’aménagement aurait pour incidence des arrêts multiples et longs des activités des 
acheteurs installés sur zone, des arrêts d’activité de la halle à marée pendant la durée totale des travaux 
estimée à 21 mois au minimum. Ce scénario implique également la construction d’ateliers temporaires, 
l’augmentation des circulations ainsi que des déménagements multiples des acheteurs. 
 
Cet aménagement engendrerait un risque fort pour la pérennité de l’activité pêche à La Cotinière. 
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2.4.3. Scénario 2 : construction à partir d’un espace portuaire existant 

Dans cette famille de scénarii, trois projets ont été imaginés : 

 une reconstruction sur la digue extérieure du bassin n°2 (2A), 
 une reconstruction sur le terre-plein de réparation navale (2B), 
 une reconstruction sur le site de la coopérative maritime (2C). 

 
2A                                                                                  2B 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 – Scénario 2 : construction à partir d’un espace portuaire existant 
 

Réponse aux besoins 
 
 Cette famille de projets permettrait de répondre aux besoins en termes de surfaces (pôle mareyage et 
halle à marée). 
 
 Cependant, de manière générale, ce scénario engendrerait une perte énorme d’efficacité et de 
capacité de débarque du fait de l’éloignement de la débarque par rapport à la halle à marée. 
 
 L’agencement intérieur des bâtiments serait difficile à optimiser. 
 
 La mise en œuvre de cette famille de projets entraînerait la disparition de zones stratégiques du port 
aujourd’hui (zone de réparation navale, une partie du bassin affecté au grutage des navires, zone de la 
coopérative maritime, zone de parking). 
 
 
Conflits d’usage éventuels 
 
 Conflits forts avec la zone de réparation navale : perte du quai d’armement (réparations sans sortir les 
navires de l’eau) ou disparition totale de la zone.  
 
 Conflits forts avec la coopérative maritime (relocalisation des activités d’avitaillement en carburant,…). 
 
 
Impact sur la filière 
 
 Ces projets engendreraient une perte probable des plus gros navires, liée à la dégradation extrême 
des conditions de débarquement. 
 
 La perte des activités de réparation navale ferait perdre de son attractivité au port si elles ne pouvaient 
être relocalisées dans l’enceinte portuaire. 
 
 L’activité d’avitaillement en carburant serait impactée. 
 
 De manière générale, les conditions d’accessibilité au port ne seraient pas améliorées. 
 
 
Impact sur l’organisation portuaire 
 
 Cette famille de scénarii engendrerait une perte de capacité d’accueil des navires. 
 
 
Impact environnemental pressenti 
 
 Les aménagements étudiés nécessiteraient le recours à des matériaux de remblais extérieurs au site. 
Ils impliqueraient également une construction nouvelle sur une zone vierge mais soumise à influence 
portuaire. 
 
 
Impact urbain 
 
 Les flux routiers liés à l’activité de débarquement de la pêche ne se feraient plus à l’intérieur même du 
bourg mais plus à l’est. 
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 Si l’activité de réparation navale était relocalisée sur le site actuel de la halle à marée, elle engendrerait 
une nuisance sonore pour les riverains. 
 
 Un aménagement proposé dans ce groupe de scénarii entraînerait la perte des surfaces de parkings 
d’accueil grand public du centre bourg de la Cotinière (environ 350 places), sans garantie de pouvoir 
retrouver les mêmes surfaces une fois la halle à marée et le pôle de mareyage déplacés de leur terre-
plein actuel. 
 
 Les activités de débarquement seraient maintenues en proximité du centre d’activité économique du 
bourg. 
 
 
Réalisation des travaux (durée / nuisances) 
 
 Les travaux n’entraîneraient pas d’interruption des activités ni de la halle à marée, ni du pôle de 
mareyage, hormis le simple déménagement / installation dans des locaux neufs. 
 
 Impact à prévoir sur la zone de réparation navale actuelle. 
 
 Impact incertain sur les activités liées à l’avitaillement en carburant des navires du fait notamment de 
la présence des cuves sous l’emprise projetée en scénario 2C. 
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2.4.4. Scénario 3 : construction sur un terre-plein adossé à un troisième 
bassin 

Figure 8 – Scénario 3 : construction sur un terre-plein adossé à un troisième bassin 
 
Réponse aux besoins 
 
 Ce scénario visant à la création d’un nouveau plan d’eau en eaux profondes et d’un terre-plein 
permettant d’accueillir les activités de débarquement / vente / livraison, les activités de mareyage bord-
à-criée, les aires de circulation et les aires de stationnement associées au nouveau pôle de débarquement 
et de mareyage des produits de la mer, s’affranchit des contraintes de disponibilité foncière. Le 
dimensionnement et l’organisation de la halle à marée correspondent aux exigences des flux. Les ateliers 
privés du pôle de mareyage répondent pleinement aux besoins exprimés. L’organisation des installations 
et des flux répond aux contraintes de productivité et d’ergonomie. L’agrément sanitaire halle à marée ne 
pose plus de problème. 
 

Conflits d’usage éventuels 
 
 Les riverains côtiers de la partie sud de la Cotinière perdront leur vue sur mer au bénéfice du troisième 
bassin. 
 
 
Impact sur la filière 
 
 L’organisation sur place de la filière est maintenue (halle à marée accotée au pôle de mareyage). Les 
autres activités (pôle de réparation navale et avitaillement) sont maintenues. 
 
Les nouvelles facilités portuaires et de prise en charge optimisée des débarquements renforcent 
l’attractivité du site. Des navires fréquentant épisodiquement le port pourraient développer leurs 
débarquements. 
 
 
Impact sur l’organisation portuaire 
 
 Cet aménagement permettra de rendre le port accessible à toute heure. 
 
 La libération du terre-plein de l’actuelle criée offrira la possibilité de réaliser de nouveaux 
aménagements, notamment des places de stationnement permettant de récupérer les véhicules 
stationnés aujourd’hui dans la dune à remettre à l’état naturel.  
 
 
Impact environnemental pressenti 
 
 Le troisième bassin devrait modifier l’hydraulique de la zone, déjà perturbée par la présence du port 
historique. Des études de modélisation de l’agitation intra et extra portuaire devront être réalisées pour 
vérifier ce point. 
 
 Une partie des matériaux de creusement des profondeurs pourrait être réutilisée sur site (remblai terre-
plein). 
 
 Le déplacement de la halle à marée à l’est du port permettra de libérer de l’espace sur la zone occupée 
aujourd’hui et de remettre l’espace dunaire à l’état naturel.  
 
Le projet sera à l’origine d’un impact positif concernant le Gravelot à collier interrompu, espèce protégée 
au bénéfice de laquelle une zone sera spécifiquement aménagée et gérée. 
 
 
  

Solution 3 
3 3  32 
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Impact urbain 
 
 La dissociation des circulations liées à l’activité du pôle halle à marée et mareyage doivent permettre 
d’éviter le centre bourg de la Cotinière en se réalisant par l’accès routier actuel du pôle de réparation 
navale. Des possibilités de traitements paysager et urbanistique existent. 
 
 Le déplacement de tout ou partie des activités de pêche dans un troisième bassin serait ressenti par 
les activités commerçantes comme une perte d’attractivité de la zone de l’ancien bassin et un 
déplacement du centre de gravité de la Cotinière. Les activités de plaisance pourraient être considérées 
par ces derniers comme trop saisonnières et non attractives hors saison. 
 
 
Réalisation des travaux / nuisances 
 
 Les travaux n’entraîneront pas d’interruption des activités ni de la halle à marée, ni du pôle de 
mareyage, hormis le simple déménagement / installation dans locaux neufs. 
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2.4.5. Conclusion de l’analyse des différents scénarios 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse de la comparaison des scénarios, en fonction des paramètres et des critères analysés. L’échelle d’évaluation est la suivante : 
 

IMPACT PAR RAPPORT A LA SITUATION ACTUELLE 

Impact positif fort 

Impact positif faible 

Sans impact 

Impact négatif faible 

Impact négatif moyen 

Impact négatif fort 

Tableau 1 – Synthèse de l’analyse des différents scénarios 

Critère Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

 Conservation des activités au sein du 
site actuel 

Reconstruction de la criée en lieu et 
place de la criée actuelle 

Construction à l’intérieur du périmètre 
portuaire existant (notamment celui 

existant à l’ouest de la criée actuelle) 

Construction d’un 3ème bassin en 
permanence en eau 

Construction d’une nouvelle criée sur un 
nouveau terre-plein 

Démolition de l’actuelle criée et 
valorisation des espaces 

Satisfaction des besoins 

Activité de mareyage Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Diminution de l’activité liée à la 
diminution des espaces dédiés au 
mareyage, conséquence du respect des 
normes sanitaires en vigueur à l’intérieur 
d’un périmètre qui n’évolue pas. 

Légère amélioration des conditions 
d’exercice de l’activité, avec toutefois des 
problèmes de débarque liés à la 
localisation des installations. 

Optimisation des activités de mareyage 
avec nette amélioration par rapport à 
l’état actuel. 

Activité de pêche Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Optimisation des activités de pêche avec 
nette amélioration par rapport à l’état 
actuel. 
Remplacement de la station 
d’avitaillement par un nouvel équipement 
dimensionné pour les besoins des 
professionnels. 

Autres activités portuaires : zone de 
réparation navale, grutage des navires, 

zone de la coopérative maritime, etc. 

Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Absence d’impact par rapport à la 
situation actuelle qui n’est pas 
satisfaisante et qui, à terme et sans 
action particulière, pourra générer un 
risque d’obligation d’arrêt des activités. 

Impact négatif fort de ce scénario qui 
nécessite de remodeler certaines de ces 
activités, voire de les supprimer. 

Impact positif lié au rapprochement entre 
des activités liées sur le plan fonctionnel 
mais séparées sur le plan physique. 

Respect des normes sanitaires Dégradation en continu des conditions de 
respect des normes sanitaires. 
Impossibilité de s’adapter aux nouvelles 
normes. 
A terme, risque d’obligation de stopper 
les activités. 

Aménagements permettant de respecter 
l’ensemble des normes en vigueur. 
Adaptabilité faible voire nulle des 
installations vis-à-vis des évolutions 
possibles des normes du fait de l’emprise 
réduite. 

Aménagements permettant de respecter 
l’ensemble des normes en vigueur. 
Adaptabilité moyenne des installations 
vis-à-vis des évolutions possibles des 
normes du fait de l’emprise réduite. 

Aménagements permettant de respecter 
l’ensemble des normes en vigueur. 
Forte adaptabilité des installations vis-à-
vis des évolutions possibles des normes. 

Sécurité du mouillage Bassins soumis à la marée avec 
échouage, sans modification par rapport 
à l’état actuel. 

Bassins soumis à la marée avec 
échouage, sans modification par rapport 
à l’état actuel. 

Bassins soumis à la marée avec 
échouage, sans modification par rapport 
à l’état actuel. 

3ème bassin en eau et allongement du 
chenal pour une sécurisation complète 
de la navigation et du mouillage. 
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Critère Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Stationnement des professionnels Stationnement sur une emprise réduite 
avec émergence d’un stationnement 
« sauvage », non maîtrisé. 

Réduction du nombre de places de 
stationnement, par rapport à l’état actuel, 
avec un impact négatif sur le 
stationnement à destination des 
particuliers. 

Amélioration des conditions de 
stationnement, celui-ci continuant 
toutefois d’être dispersé et 
potentiellement encore, « sauvage », 
mais de manière réduite. 

Création d’un espace dédié, organisé et 
sécurisé pour permettre le stationnement 
des professionnels, sans interaction avec 
l’activité quotidienne et sans interaction 
avec la circulation et le stationnement 
des particuliers. 

     

Satisfaction des usages 

Tourisme en bord de mer Maintien de la possibilité de circuler 
depuis l’est et depuis l’ouest. 

Maintien de la possibilité de circuler 
depuis l’est et depuis l’ouest. 

Maintien de la possibilité de circuler 
depuis l’est et depuis l’ouest. 

Maintien de la possibilité de circuler 
depuis l’Est. 
Amélioration des conditions de parcours 
en bord de mer, côté Ouest, grâce à la 
renaturation du site aujourd’hui occupé 
par un parking sauvage. 

Tourisme industriel – visite sécurisée 
des installations de la criée 

Absence de possibilité de visiter les 
installations. 

Maintien de l’absence de possibilité de 
visiter les installations. 

Maintien de l’absence de possibilité de 
visiter les installations. 

Ouverture au public du site portuaire 
avec circulation sécurisée (séparation 
des flux entre les touristes et les 
professionnels). 

Stationnement terrestre des particuliers Stationnement actuel non maîtrisé. Réduction du stationnement disponible 
pour les particuliers du fait de la 
nécessité de permettre aux 
professionnels de stationner, ce qui 
générera des difficultés notamment en 
période estivale. 

Impact négatif sensible de ce scénario 
sur le stationnement à destination des 
particuliers, avec une réduction des 
capacités, ce qui générera des difficultés, 
notamment en période estivale. 

Mise en œuvre d’environ 100 places de 
stationnement en lieu et place de 
l’actuelle criée avec suppression des 
stationnements « sauvages » (environ 
90 places).  
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Critère Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Navigation de plaisance Aucune modification des conditions 
d’accès délicates aux bassins. 
 
Aucune modification des conditions de 
stationnement des embarcations, au sein 
de bassins à échouage, peu attractifs 
pour les plaisanciers autres que ceux qui 
fréquentent d’ores et déjà le port de La 
Cotinière. 
 
En cas d’arrêt de l’activité de pêche, le 
port perdra une partie de son attractivité 
ce qui pourrait générer une diminution de 
la navigation de plaisance par rapport à 
l’état actuel. 

Aucune modification des conditions 
d’accès, délicates aux bassins. 
 
Aucune modification des conditions de 
stationnement des embarcations, au sein 
de bassins à échouage, peu attractifs 
pour les plaisanciers autres que ceux qui 
fréquentent d’ores et déjà le port de La 
Cotinière. 
 
Après réalisation des travaux, aucune 
modification du nombre de places 
dédiées à la plaisance au sein des 
bassins n°1 et n°2. 

Aucune modification des conditions 
d’accès, délicates aux bassins. 
 
Aucune modification des conditions de 
stationnement des embarcations, au sein 
de bassins à échouage, peu attractifs 
pour les plaisanciers autres que ceux qui 
fréquentent d’ores et déjà le port de La 
Cotinière. 
 
Après réalisation des travaux, aucune 
modification du nombre de places 
dédiées à la plaisance au sein des 
bassins n°1 et n°2. 

Amélioration des conditions d’accès au 
port, via le chenal externe. 
 
Aucune modification des conditions de 
stationnement des embarcations, au sein 
de bassins à échouage, peu attractifs 
pour des plaisanciers autres que ceux qui 
fréquentent d’ores et déjà le port de La 
Cotinière. 
 
Après réalisation des travaux, 
augmentation limitée du nombre 
d’embarcations de plaisance dans les 
bassins n°1 et n°2 du port, ceci pour les 
raisons suivantes : 

 Maintien du caractère à échouage 
des deux bassins (cf. ci-dessus). 

 Maintien des bateaux de pêche 
dans le bassin n°1 pour perpétuer 
le caractère cotinard du port. 

 Présence de bateaux de pêche 
dans le bassin n°2 qui donne accès 
aux installations permettant la 
réparation des navires, via le 
roulève, ce qui réduit fortement la 
possibilité de stationnement pour 
des bateaux de plaisance. 

 Présence de bateaux de pêche, au 
sein des bassins n°1 et n°2, 
destinés à stationner dans le 
bassin n°3 « à couple », possibilité 
offerte aux pêcheurs mais peu 
prisée. 

 Présence de bateaux amarrés au 
futur ponton flottant le long du quai 
Réne Delouteau. 

 
Pas d’augmentation de l’activité liée à la 
plaisance car les places quelques places 
supplémentaires libérées au sein des 
bassins n°1 et n°2 seront destinées à 
réduire les mouillages extra portuaires. 
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Préservation et protection de l’environnement 

Milieux naturels terrestres Pas d’impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises 
existantes. 
Poursuite de la dégradation de la dune. 
Poursuite de l’exercice d’une pression 
sur la zone à gravelots qui n’est pas 
favorable à son développement. 

Pas d’impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises 
existantes. 
Poursuite de la dégradation de la dune. 
Poursuite de l’exercice  d’une pression 
sur la zone à gravelots qui n’est pas 
favorable à son développement. 

Pas d’impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises du 
domaine portuaire, déjà urbanisées et 
anthropisées. 
Poursuite de la dégradation de la dune. 
Poursuite de l’exercice  d’une pression 
sur la zone à gravelots qui n’est pas 
favorable à son développement. 

Protection de la zone de nidification des 
Gravelots à collier interrompu. 
 
Renaturation de l’actuel parking 
« sauvage » au pied de la chapelle. 
 
Réalisation d’une zone d’habitat 
spécifique aux lézards des murailles. 

Milieux naturels marins Pas d’impact particulier du fait du 
maintien à l’intérieur des emprises 
existantes. 

Pas d’impact négatif ou positif, par 
rapport à la situation actuelle, du fait du 
maintien des activités à l’intérieur des 
emprises actuelles. 
 
 

Pas d’impact négatif ou positif, par 
rapport à la situation actuelle, du fait du 
maintien des activités à l’intérieur des 
emprises actuelles. 

Récupération de terrain sur la mer, pour 
une emprise de l’ordre de 4 hectares. 
Destruction de massifs d’Hermelles sous 
emprise des aménagements. 

Eaux et milieux aquatiques Poursuite d’un impact négatif potentiel 
sur la qualité des eaux du fait d’une 
absence de maîtrise des effluents. 

Gestion différenciée des eaux avec 
distinction entre eaux pluviales et eaux 
de process avec sécurisation des rejets 
(quantité et qualité). 

Gestion différenciée des eaux avec 
distinction entre eaux pluviales et eaux 
de process avec sécurisation des rejets 
(quantité et qualité). 

Gestion différenciée des eaux avec 
distinction entre eaux pluviales et eaux 
de process avec sécurisation des rejets 
(quantité et qualité). 

Bruit et air Pas de modification par rapport à l’état 
actuel. 

Pas de modification par rapport à l’état 
actuel du fait du maintien de l’activité à 
l’intérieur d’un périmètre constant. 

Réduction très importante voire 
suppression de la circulation des 
véhicules liés à l’activité de la criée et du 
port, en centre-bourg. 
Circulation confinée à l’ouest des 
installations actuelles. 
Réduction voire suppression des 
nuisances sonores liées à l’activité en 
centre-bourg. 

Réduction très importante voire 
suppression de la circulation des 
véhicules liés à l’activité de la criée (trafic 
propre aux activités du port) et du port, en 
centre-bourg. 
Circulation confinée à l’Est des 
installations actuelles. 
Réduction voire suppression des 
nuisances sonores liées à l’activité en 
centre-bourg. 

     

Urbanisme, architecture et paysage 

Intégration urbaine Sans objet. Pas d’impact du fait du maintien de 
l’activité à l’intérieur du périmètre 
existant. 

Décalage de l’activité à l’Est du bourg de 
La Cotinière avec un impact négatif 
potentiel sur les activités commerciales 
liées au tourisme, avec, toutefois, le 
maintien d’un parking à l’Ouest du port 
pour permettre aux piétons de rejoindre 
facilement le centre-bourg. 
 

Décalage de l’activité à l’Est du bourg de 
La Cotinière avec un impact négatif 
potentiel sur les activités commerciales 
liées au tourisme, avec, toutefois, le 
maintien d’un parking à l’Ouest du port 
pour permettre aux piétons de rejoindre 
facilement le centre-bourg. 
 

Intégration architecturale Sans objet. Pas d’impact du fait du maintien de 
l’activité à l’intérieur du périmètre 
existant. 

Réalisation de constructions et 
d’infrastructures au sein d’un site déjà 
urbanisé, sans possibilité 
d’homogénéiser les différents secteurs 
construits. 

Réalisation d’un ensemble en cohérence 
avec l’histoire de La Cotinière, 
notamment celle de son parcellaire dont 
l’orientation est conservée. 

Intégration paysagère Sans objet. Pas d’impact du fait du maintien de 
l’activité à l’intérieur du périmètre 
existant. 

Difficulté à traiter le paysage de manière 
satisfaisante, du fait de « l’insertion » des 
nouvelles structures au sein d’un 
ensemble hétérogène. 

Réalisation d’aménagements paysagers 
correspondant d’une part aux usages et 
d’autre part au contexte local. 
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Durée et déroulement des travaux 

Activités du port et de la criée Sans objet Impact négatif fort de la phase travaux 
qui va perturber de manière importante 
l’activité, du fait de la reconstruction à 
l’intérieur d’un périmètre constant. 

Impact négatif sensible sur les activités, 
en lien avec les questions de trafic routier 
et en lien avec l’interaction forte avec les 
activités autres (réparation grutage, 
coopérative). 

Absence d’impact négatif des travaux sur 
l’activité portuaire en lien avec la 
navigation (entrée, sortie, débarque, 
avitaillement, etc.) du fait de la mise en 
œuvre de dispositions permettant 
d’assurer la continuité de la navigation 
pendant l’intégralité de la phase travaux. 
 
Faible impact négatif, pendant la phase 
travaux, sur l’activité portuaire pour sa 
partie liée au « fonctionnement 
terrestre », en lien avec les questions de 
trafic routier et d’interaction entre le trafic 
lié au fonctionnement de la criée et le 
trafic lié à la circulation des engins de 
travaux (intra chantier et apports 
extérieurs de matériaux). 
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A la lecture de ces éléments, le scénario 3 portant sur la création d’un troisième bassin, la 
construction d’un terre-plein, d’un quai de débarquement protégé de la houle et la construction 
d’une nouvelle halle à marée apparaît donc comme le scénario optimum. En effet, pour maintenir 
un outil répondant aux besoins, selon la configuration d’une halle à marée associée à un pôle de 
mareyage, il est nécessaire de déplacer les activités actuelles vers un site bord à quai disposant de 
plus de réserves foncières portuaires. Comme le montrent les différents scénarii analysés, ces 
réserves foncières n’existent pas. Elles doivent de plus s’insérer dans un schéma portuaire sans gêner 
les autres activités économiques nécessaires au port (réparation navale et avitaillement). L’analyse du 
scénario 1 présenté plus en avant met en évidence cette problématique de façon explicite. 
 
Aussi, par délibération du 16 décembre 2010, l’Assemblée Départementale a retenu ce scénario 
3 d’évolution du port comme optimal. 
 

Ce projet, validé par l’ensemble des usagers du port, consiste à restructurer le port, en transférant 
l’activité des bassins Ouest et Est actuels dans un nouveau bassin créé en avant du môle existant, qui 
ne sera pas affecté par le mouvement des marées. La criée actuelle sera quant à elle déportée du 
quai Ouest sur le nouveau terre-plein à construire à l’Est du port. Cet aménagement sera dimensionné 
sur la base des trafics et tonnages actuels.  

 
Il comprend la réalisation des infrastructures et superstructures suivantes : 

 infrastructures portuaires :   réalisation et aménagement d’un 3ème bassin, de 
quais et pontons pour l’accueil des navires, d’une station d’avitaillement. 

 Aménagement d’un nouveau terre-plein : opérations de remblais/déblais, amené des 
réseaux et finitions superficielles (enrobé, parking et voies de circulation). 

 Superstructures :    réalisation des locaux de l’ensemble 
agroalimentaire Halle Marée (pôle de Mareyage, pôle Criée, lien avec le pôle technique-
logistique) sur le nouveau terre-plein. 

 

                                                
10 PPP : Partenariat public – privé. 

2.5. Modalités retenues pour aboutir à la concrétisation du 
scénario retenu 

2.5.1. Introduction 

Après finalisation des études de faisabilité du projet d’aménagement du port de pêche de La Cotinière, 
le Département a approuvé, par délibération du 21 octobre 2011, la conduite d’une étude d’évaluation 
préalable à un contrat de PPP10 afin d’étudier si une telle procédure était juridiquement envisageable 
ainsi que les avantages et inconvénients d’un tel montage par rapport aux autres montages possibles 
en matière de commande publique. 
 
La Mission d’Appui aux Partenariats Public Privé du Ministère du Budget a rendu un avis motivé le 7 
décembre 2012 en retenant que ce projet était suffisamment complexe pour fonder juridiquement le 
recours à un tel contrat en permettant a priori de réduire le montant du projet de 10% et de gagner une 
année sur la durée des travaux, s’ils avaient été réalisés en maîtrise d’ouvrage directe. 
 
La délégation de service public quant à elle, suppose que la rémunération du délégataire soit 
substantiellement liée au résultat de l’exploitation du service public confié. Les incertitudes liées aux 
recettes de la pêche rendent difficile un tel montage car le risque économique assuré par le délégataire 
serait trop important. 
 
Aussi, après consultation et avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux, le 14 février 2013, la Commission Permanente du Conseil général du 15 février 2013 a décidé 
de lancer un appel à partenariat public privé avec dialogue compétitif pour l’aménagement du port de 
la Cotinière. 
 
Compte-tenu de la complexité technique, juridique et financière du projet, l’intérêt du dialogue 
compétitif est de permettre au Département de satisfaire au mieux ses besoins dans le respect des 
objectifs identifiés.  

2.5.2. Conduite du dialogue compétitif 

En avril 2013, la Département a lancé un appel à candidatures qui lui a permis de retenir 4 candidats 
pour participer au dialogue compétitif. 
 
En octobre 2013, un programme prévisionnel sommaire du projet a été remis puis discuté avec chacun 
des candidats, ce qui a permis de sélectionner 3 postulants habilités à remettre un programme 
prévisionnel détaillé du projet en mars 2014. L’un des candidats s’est retiré. 
 
En juin 2014 le Département a sélectionné les deux candidats autorisés à proposer une offre finale, 
remise par chacun d’eux en septembre 2014. A la demande du Département, la validité de ces offres 
a été reconduite jusqu’à la signature du contrat de partenariat. 
 
Tout au long de la procédure de dialogue compétitif, des réunions régulières avec les Services de 
l’Etat ont permis de préciser aux candidats les attentes en matière environnementale et réglementaire 
(dossiers de demande d’autorisation). Une demande de cadrage préalable a notamment été sollicitée 
auprès de l’Autorité Environnementale qui a rendu un avis délibéré le 3 décembre 2014. 
 
A chaque tour de dialogue, le programme fonctionnel a fait l’objet d’adaptations pour intégrer des 
améliorations fonctionnelles, environnementales et/ou économiques. 
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2.5.3. Caractéristiques du contrat de partenariat 

Le dialogue compétitif conduit depuis juillet 2013 a permis de valider précisément les objectifs du 
Département en termes technique (infrastructures, superstructures, Gros Entretien Renouvellement, 
pénalités de performance,…), juridique (partage des risques, garanties attendues,…) et financier (prix 
forfaitaire non révisable, avance sur redevance couvrant la totalité des coûts d’investissement 
initiaux,…). 
 
Les deux projets remis en offre finale étaient conformes aux objectifs définis par le Département  
portant sur un Contrat de Partenariat ayant pour durée celle de la conception-réalisation du projet à 
laquelle s’ajoute une durée de 20 ans pour le Gros Entretien Renouvellement. La partie exploitation 
du port après travaux n’a pas été intégrée au contrat de partenariat. 
 
L’un des deux projets présentait des espaces un peu plus importants, une grande solidité constructive 
et une meilleure prise en compte des PME11 au niveau des 20 années de Gros Entretien 
Renouvellement. 
 
L’autre projet offre une meilleure intégration paysagère, une parfaite prise en compte des contraintes 
environnementales connues, une justification précise des équipements et des réseaux ainsi qu’un 
phasage des travaux très précis. 
 
A l’issue de l’analyse des offres finales remises, et sur la base des critères pondérés, l’offre du 
groupement Vinci Construction France et DIF INFRA 3 PPP (VCF) est ressortie comme la meilleure. 
Le montant total du projet (conception, réalisation, gros entretien renouvellement sur 20 ans) s’élève 
à 62 223 351 €HT.. 

2.5.4. Contours du projet retenu 

2.5.4.1. Préambule 

Ce chapitre a pour objet de présenter les principaux éléments qui structurent le projet porté par le 
groupement Vinci au stade de son offre finale, sur les volets infrastructure et superstructure. 
 
Ce projet est le résultat d’un travail amendé de toutes les corrections et orientations complémentaires 
qui se sont imposées au cours des différentes phases du dialogue compétitif par le jeu des auditions 
et des échanges questions-réponses. 
 
Il est établi en conformité avec la dernière version du Programme fonctionnel et ses annexes remis 
par le Département et constitue donc un projet recadré au plus près des attentes de la personne 
publique, optimisé sur les plans technique, environnemental et économique tout en garantissant une 
sécurité lors de la réalisation du projet et des opérations de gros entretien renouvellement. 

2.5.4.2. Principes directeurs de la conception 

Le projet qui constitue l’offre finale du Groupement Vinci résulte d’une démarche de conception basée 
sur la triple préoccupation suivante : 

 apporter une réponse optimale et conforme au programme fonctionnel établi par le Département, 

                                                
11 PME : Petites et moyennes entreprises. 

 concevoir un équipement portuaire fonctionnel et pratique, attractif pour les utilisateurs, 
professionnels ou non et durable dans le temps, 

 se fixer un niveau d’exigence élevé pour l’intégration de ce grand aménagement au sein d’un 
contexte urbain et littoral à la fois sensible et attractif pour le visiteur. 

 
Cette triple préoccupation initiale a été complétée d’un travail d’optimisation visant notamment à : 

 prendre en compte les compléments d’informations géotechniques qui ont été transmis par le 
Département et ceux issus de la campagne de reconnaissance réalisée à l’initiative de 
l’entreprise pendant la phase de dialogue : ajustements du projet des ouvrages de génie civil, 
ajustement des méthodes de terrassement ; 

 ajuster les superficies du bâtiment de la criée sans en altérer ni les fonctionnalités ni la qualité 
architecturale et technique. Cet ajustement a été effectué à la suite du recadrage du programme 
et des optimisations fines qui ont été effectuées ; 

 optimiser le plan masse pour ajuster la longueur du quai à l’exigence du programme. Cette 
optimisation du plan masse a été conduite avec un objectif de minimisation de prélèvement 
d’espace sur le milieu marin en proposant un projet qui sera le plus compact possible tout en 
satisfaisant aux exigences fonctionnelles et de confort du port. 

 
Le projet final s’est par ailleurs enrichi d’une réflexion affinée sur le plan environnemental, issue des 
connaissances complémentaires apportées par l’état initial du site. Cette réflexion a conforté le 
partenaire du Département dans son souhait de proposer un projet compact et a également permis de 
mettre au point et de déployer tout un dispositif d’actions et de composantes de projet permettant d’en 
optimiser l’insertion dans le site et d’en réduire les impacts.  

 
Enfin, le projet intègre, à titre accessoire, le réaménagement des bassins de pêche actuels afin de les 
valoriser en respectant le plus fidèlement possible les termes du programme fonctionnel tel que le 
Département l’a établi.  
 
Les schémas suivants mettent en évidence les adaptations apportées au projet initial pour répondre 
aux préoccupations fonctionnelles, environnementales, urbanistiques, architecturales et économiques. 
 
  



CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE-MARITIME  
PROJET D’AMENAGEMENT DU PORT DE PECHE DE LA COTINIERE 

 

SCE│160838A│ Dossier d’autorisation extension portuaire │Décembre 2017   25 / 50   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

- Terre-plein devenu 
rectangulaire : 
 

• intégration urbanistique 

• réduction de l’emprise sur 
l’estran 
 
- Orientation différente des 
digues Ouest et Est : 
 

• réduction de la longueur 
digue ouest 

•orientation moins 
perpendiculaire au trait de 
côte 
 
- Aucune emprise sur site 
classé 
 
- Renaturation de la dune 
Ouest (parking actuel) 
 
- Réutilisation de 90 à 95 % 
des matériaux déroctés 
 
- Optimisation des cotes de 
déroctage 
Aucun moyen de minage 
employé 
 
- Prise en compte des 
contraintes de saisonnalité et 
des espèces protégées pour 
planification des travaux 
 
- Promenade touristique sur 
le site en R+1 sans interaction 
avec l’activité 
professionnelle. 

 

Plan masse Avant-Projet 
Sommaire BRL 

Plan masse Avant-projet 
VINCI offre finale 
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2.5.5. Signature du contrat de PPP 

Suite aux démarches décrites précédemment, le 18 novembre 2016, un contrat PPP a été signé 
entre le Département et la société CéteauCéans. 
 

2.6. Eléments structurants du projet retenu 

2.6.1. Adoption d’un plan-masse optimisé 

Le plan-masse proposé à chaque phase du dialogue compétitif par l’entreprise a résulté de deux 
réflexions menées simultanément par les architectes, urbanistes et paysagistes, d’une part, et par les 
équipes d’ingénieurs en génie maritime et portuaire, d’autre part. 
 
Le groupement a souhaité qu’un équilibre soit assuré en permanence entre la réflexion technique et 
fonctionnelle, d’un côté, et la préoccupation d’insertion environnementale, urbaine et paysagère, de 
l’autre. 
 
Le projet de plan masse proposé en offre finale est une évolution du précédent plan qui intègre 
plusieurs éléments : 

 un allongement du quai tout en intégrant une cale de ramendage et une station de pompage 
pour le réseau incendie, 

 la prise en compte du périmètre de protection du littoral de l’Ile d’Oléron, 
 l’optimisation des espaces de voiries, aires de manœuvres, parkings et espaces verts en 

conséquence, 
 l’émergence des mesures visant à favoriser l’insertion du projet dans son environnement et 

notamment la renaturation du secteur dunaire au Nord-Ouest du projet, 
 le réaménagement du site de la criée existante et la mise en place d’un nouveau ponton flottant 

le long du quai René Delouteau. 

 
L’aménagement portuaire proposé s’inscrira naturellement dans le prolongement d’une trame urbaine 
déjà constituée et lui permettra même, à moyen ou long terme, de développer l’interface entre la ville 
et le port. 
 

La perspective avant / après : 
 

 
 

 
Figure 9 – Perspective avant / après l’aménagement du port de pêche de La Cotinière 
(source : VINCI) 
  

Existant 

Projet réalisé 
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2.6.2. Description du projet 

Le projet d’aménagement du port de pêche de la Cotinière consiste à réaliser les aménagements et 
les travaux suivants :  

 concernant le port de pêche en lui-même : 

■ rehaussement et prolongement de la digue Ouest, 
■ création d’un chenal interne, de liaison, externe, dérocté à -2.5 CM, 
■ réalisation d’un 3ème bassin de 4.3 hectares dérocté à la cote -2.5 CM avec des fosses à -3.5 

CM et comprenant 2 pontons de 135 mètres et 1 ponton de 80 mètres de long, 
■ réalisation d’un nouveau terre-plein de 4 hectares, protégé par les digues sud et est, afin 

d’accueillir la nouvelle criée, 
■ réalisation d’un quai de 200 mètres de long adossé à la nouvelle criée pour la débarque du 

poisson, 
■ création d’une zone d’avitaillement en glace et en carburant, 
■ aménagements et VRD, 
■ construction d’une nouvelle criée sur le terre-plein, 
■ démolition partielle de l’actuelle criée  
■ démontage de l’actuelle station d’avitaillement par le gestionnaire de la station 

 concernant les aspects environnementaux et urbains : 

■ réaménagement environnemental de la dune côté Ouest en lieu et place d’un parking actuel, 
■ création d’un parking en lieu et place de l’ancienne criée. 

 
Les figures des pages suivantes permettent de visualiser le projet. 
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Le schéma qui suit détaille et localise les différents éléments quant à l’aménagement envisagé sur le 
site ; à savoir :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 – Localisation des différents aménagements au droit du port de pêche de La Cotinière 
(source : VINCI) 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE-MARITIME  
PROJET D’AMENAGEMENT DU PORT DE PECHE DE LA COTINIERE 

 

SCE│160838A│ Dossier d’autorisation extension portuaire │Décembre 2017   31 / 50   
 

L’aménagement final du port est présenté ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 11 – Vue aérienne du port de pêche de La Cotinière, après aménagement (source : 
VINCI) 
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Figure 12 – Plan masse (source : VINCI) 
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3. Limites administratives ACTUELLES du port de 
pêche de La Cotinière 

La figure ci-contre permet de visualiser les limites administratives ACTUELLES du port de pêche de 
La Cotinière. 
 
Elles définissent un périmètre qui délimite une superficie de 145 334 m². 
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4. Limites administratives FUTURES du port de 
pêche de La Cotinière 

La figure ci-contre permet de visualiser les limites administratives FUTURES du port de pêche de La 
Cotinière, incluant l’extension, conséquence de la réalisation du projet d’aménagement, figuré sur le 
plan. 
 
Elles définissent un périmètre qui délimite une superficie de 256 193 m². 
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La figure ci-contre présente les limites administratives FUTURES du port de pêche de La Cotinière, 
incluant l’extension. 
 
Le tableau ci-dessous comporte les coordonnées, en coordonnées Lambert 93, des points mentionnés 
sur la figure ci-contre. 
 
Numéro de point X Y

1 364483,18 6544286,92

2 364518,48 6544305,40

3 364590,49 6544315,50

4 364659,05 6544306,89

5 364665,75 6544313,36

6 364763,90 6544258,27

7 364757,49 6544247,29

8 364775,50 6544236,74

9 364771,10 6544226,75

10 364801,60 6544209,60

11 364799,33 6544204,00

12 364851,65 6544173,29

13 364854,85 6544178,71

14 364951,28 6544117,42

15 364978,17 6544155,58

16 365027,37 6544125,95

17 365005,28 6544087,92

18 365016,54 6544079,01

19 365030,47 6544038,12

20 365012,68 6544018,77

21 365059,68 6543977,48

22 365037,75 6543869,58

23 364873,22 6543678,77

24 364750,57 6543630,44

25 364922,70 6543137,80

26 364895,98 6543134,44

27 364721,63 6543616,70

28 364680,66 6543595,12

29 364590,54 6543793,11

30 364612,67 6543894,49

31 364627,55 6544043,14

32 364604,46 6544082,85

33 364574,06 6544078,19

34 364553,52 6544097,10

35 364531,52 6544097,29

36 364531,93 6544135,46

37 364567,75 6544135,34  
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5. Comparaison entre les limites administratives 
ACTUELLES et FUTURES du port de pêche de La 
Cotinière 

La figure ci-contre permet de visualiser, sur un même fond,  les limites administratives ACTUELLES 
et FUTURES du port de pêche de La Cotinière, incluant l’extension conséquence de la réalisation du 
projet d’aménagement. 
 
L’extension des limites administratives du port de pêche de La Cotinière représente une superficie de 
256 193 – 145 334 = 110 859 m². 
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6. Annexe : avis rendus suite à la consultation 
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6.1. Avis rendu par la Région Nouvelle Aquitaine 
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6.2. Avis rendu par la Commission régionale de gestion de 
la flotte de pêche 
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6.3. Avis rendu par la Commune de Saint-Pierre-d’Oléron 
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6.4. Avis rendu par le Conseil portuaire de La Cotinière 
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